
 

 

BARÈME DES COMMISSIONS POUR LE LUXEMBOURG 

Ventes 

3% + TVA en vigueur dans le pays du prix de vente réalisé auprès du notaire payable par les vendeurs. 

Locations 

1 mois de loyer + TVA en vigueur dans le pays payable par les locataires. 

Etat des lieux 

500.00€ + TVA en vigueur dans le pays par état des lieux payable par le demandeur. 

Cession d’un fonds de commerce 

3% + TVA en vigueur dans le pays de la valeur du fonds de commerce payable par les vendeurs. 

Estimation d’un bien 

L’estimation est gratuite en cas de signature d’un mandat exclusif de vente. 

En cas contraire, les frais seront de 500.00€ + TVA en vigueur dans le pays 

BARÈME DES COMMISSIONS POUR LA BELGIQUE 

Ventes uniquement 

3% + TVA en vigueur dans le pays du prix de vente réalisé auprès du notaire payable par les vendeurs. 

BARÈME DES COMMISSIONS POUR LA FRANCE 

Ventes uniquement 

PRIX DE VENTE Honoraires TTC 

De 0 à 50.000€ 5.000€ 

De 50.001 à 100.000€ 10.000€ 

De 100.001 à 200.000€ 8% 

De 200.001 à 300.000€ 7% 

De 300.001 à 400.000€ 6% 

De 400.001 à 600.000€ 5% 

De 600.001 à 800.000€ 4% 

A partir de 800.001€ 3% 

Tarifs certifiés le 15 octobre 2019 

 


